
  

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

PREFET DES YVELINES 

Préfecture des Yvelines 
Direction de la réglementation et des élections 
Bureau de l'environnement et des enquêtes publiques 

Arrêté préfectoral complémentaire et consolidé n° 2044.40H3 - 200 

Le Préfet des Yvelines, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’environnement, livre V, titre 1€ : 

Vu le décret n°2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées pour l'environnement pour ce qui concerne l'activité de plate-forme de maturation de mâchefers: 

Vu farrêté préfectoral du 23 février 1998, modifié par arrêté du 29 juin 1999, autorisant la société VALOMAT dont le siège social est situé 26 avenue des Champs Pierreux 92000 NANTERRE à exploiter une plate-forme de maturation de mâchefers (n°322-A et 167-A) et une installation de criblage (n°25122) sur son site de TRIEL-SUR-SEINE (78510), Chemin aux moines : 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 21 février 2000 relatif à l'aménagement paysager du site: 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 29 novembre 2001 relatif à l'augmentation de capacité annuelle de traitement autorisée portée à 125 000 tonnes/an. 

Vu la demande du 11 juin 2009, par laquelle la société VALOMAT demande de porter la quantité maximale de mâchefers présents sur son site à 65 000 tonnes : 

Vu le dossier de déclaration de modification des conditions d'exploitation transmis par la société VALOMAT par courrier du 11 juin 2008 et complété par courrier du 13 octobre 2011; 

Vu la proposition de positionnement par courriers du 25 février 2011 et 13 octobre 2011 de la société VALOMAT pour son installation à TRIEL-SUR-SEINE suite au décret n°2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenciature des installations classées pour l’environnement: 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 29 décembre 2011; 
Vu l'avis émis par le Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques lors de la séance du 17 janvier 2012 ; 

Considérant que l'augmentation de la quantité maximale de mâchefers présents sur site à 65 000 tonnes n'entraîne pas d'impact négatif notable sur l'environnement; 

Considérant qu'il convient de modifier les prescriptions actuellement fixées afin d'encadrer la nouvelle organisation des installations ; 

Considérant qu'il convient de faire application des dispositions de l'article R512-31 du code de l'environnement et de prescrire les mesures propres à sauvegarder les intérêts mentionnés à l'article L.5' i-1 du code de l'environnement: 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture: 

Adresse des guichets : 4 avenue de l’Europe - Versailles 
Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles Cedex 

Tél : 01.39,49,78.00 - www.yvelines.qouv.fr 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société VALOMAT, dont le siège social est situé au 26 avenue des Champs Pierreux à NANTERRE, est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de ta commune de TRIEL SUR 
SEINE, Chemin des Graviers aux Moines, Ferme des Grésilions, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES : 
ANTERIEURS 

Les prescriptions du présent arrêté se substituent aux prescriptions établies par les arrêtés préfectoraux suivants : 
- Arrêté préfectoral d'autorisation n°98.040/DUEL du 23 février 1998 

- Arrêté préfectoral d'autorisation complémentaire n°99.188/DUEL du 29 juin 1999 
- Arrêté préfectoral d'autorisation complémentaire n°00.0038/DUEL du 21 février 2000 
- Arrêté préfectoral d'autorisation complémentaire n°01.250/DUEL du 29 novembre 2001 

Toutefois, l'article 5 de l'arrêté préfectoral d'autorisation n°98.040/DUEL du 23 février 1998 demeure applicable jusqu'au 30 juin 
2012 car ies dispositions relatives à la gestion des mâchefers, Titre 8, s'appliquent à compter du 1er juillet 2012 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou ieur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier tes dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

75 000 m° 

  

Installation de transit, regroupement ou tri de suscenlble Plate-forme de _ 
déchets non dangereux non inertes, à © 3 né Tonnage de 

2716 À l'exclusion des activités visées aux rubriques! d'être présent | > 100 m raraton de mâchefers 
2710, 2711, 2712,2718,2714,2716et2719 | Ton machelers traités/an : 

125.000 t 

Installation de traitement de déchets non 
dangereux à l'exclusion des installations visées | Quantité de Installation de 

281 OA Lx rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et |déchets traités!” 104 criblage 560 tj 
2782. 

  

Stations-service:installations, ouvertes ou non netlatons de 
jau public, où les carburants sont transférés de Volume annuel véhieus citernes 

1435 NC fréservoirs de stockage fixes dans les réservoirs de carburant | < 100 m3 de remplissage de 10 m3 
à carburant de véhicules à moteur, de bateaux r écipients mobiles 
jou d'aéronefs. 

    (Stockage en réservoirs manufacturés de liquidel 
Capacité inflammables ane 3 

14322 | NC 2. stockage de liquides inflammables] saraiente <10m3 Cuve enterrée 8.8 m             Misés à la rubrique 1430 
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ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

      TRIEL SUR SEINE Section BM -— parcelles 45p, 51p et 46p « Ferme des Grésillons 
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable, telle que prévue à l'article R.512- 
33 du code de l’environnement. 

Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet, qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l'article R 512-74 du code de l'environnement pour l'application des articles R.512-75 à R.512- 
79, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1. 

L'exploitant fournit également un plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire descriptif de l'état 
du site, précisant notamment les résultats des études de diagnostics de sols potentiellement pollués qui s'avèreraient 
nécessaires, et le cas échéant, les objectifs de dépollution retenus, les actions de dépollution à engager et les conditions 
de surveillance du site. 
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CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

ll peut être déféré à la juridiction administrative (article L.544-6 du code de l'environnement) : 

4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte leur a été 
notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette instaliation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment ie code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L’'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1,1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normaie, en période de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané, de 
façon à permettre, en toutes circonstances, le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que les produits de neutralisation, les liquides inhibiteurs ou 
produits absorbants. 

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'expioitant prend les dispositions appropriées, qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. AMENAGEMENT PAYSAGER 

L'aménagement paysager est constitué selon les dispositions suivantes : 

- façade Ouest et façade Est : présence d'un merlon végétalisé sur chacune des façades à une hauteur de plus de 3 m par 
rapport au niveau de la plateforme. Une haie de connifère persistant de 5 m a été plantée au sommet de chaque merlon à 
raison d’un plant tous les 1,50 m réalisant ainsi un écran de 8 m de hauteur ; 

- façade Nord : côté bassin, conservation des bois existants propriété de VALOMAT. Ces bois sont constitués d'arbres d'une 
hauteur de 12 à 15 m au-dessus du niveau de la plateforme ; 

- façade Sud (côté entrée) : présence d'une haie constituée de conifères plantés tous les 1,50 m, réalisant un écran compact 
sur une hauteur de 6 m ; 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Tout accident est également déclaré dans les meilleurs délais, suivant la nature de l'accident : 

- A la direction départementale des services de secours et d'incendie 
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- À la délégation territoriale des Yvelines de l'Agence Régionale de Santé (service santé-environnement) lorsque 
l'accident peut avoir un impact direct ou indirect, immédiat ou différé, sur la qualité de l'eau potable ou la santé des 
personnes au voisinage des installations ; 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1| précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier tes effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la légisiation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas, des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur te site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

       

  

  

  

Atticle 9.2.3,1 !Résultats des analyses des eaux de bassin de Trimestrielle 
collecte 

Article 9.2.4 | Résultats des contrôles des eaux soutteraines Semestrielle 

Article 9.2.6.1 | Résultats des mesures acoustiques Tous les 5 ans 

  

  

  

Documents à trans 
  Article 1.5.6. | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

    Article 9.4.1. 1 | Bilan de la gestion des mâchefers Trimestrielle       
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations, de 

manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre, en toute circonstance, le 

respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais Incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne, devraient être teis que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3, ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à ta sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter, en toute circonstance, l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 

bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 

susceptibles d'émettre des odeurs, sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 

l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.}, et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin. 

- les surfaces où cela est possible, sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire tes envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET : SANS OBJET 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'alimentation en eau potabie du site provient du réseau d’eau potable municipal. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2,1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes, sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 4.3.1. ou non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur, 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4,2,3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts où de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- Les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes, … (EU) 
- Les eaux pluviales susceptibles d'être poluées (EP) 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les eaux de vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires d'assainissement en 
vigueur. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont collectées et recueillies dans un bassin de rétention étanche de 2 500 m3 
situé en partie basse du site, 

Les eaux du bassin de rétention sont pompées depuis le bassin et envoyées en traitement vers une station d'épuration adaptée 
à la qualité du rejet. 

Les bordereaux de suivi des eaux du bassin sont conservés par l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
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Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à génér le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser tes concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface, non visés par le 

présent arrêté, sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites 

imposées au rejet par le présent arrêté. Eiles sont entretenues, exploitées et surveillées, de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) 

y compris, à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert {conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 

mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3,5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET : SANS OBJET 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET : SANS 

OBJET 

ARTICLE 4.3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents pompés et envoyés en station d'épuration doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8, VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE 

POLLUEES 

L'exploitant est tenu de respecter, avant évacuation des eaux vers la station d'épuration, les valeurs limites en concentration ci- 

dessous définies : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Valeur limite de concentration (en mgfñ) 
MES 100 
DCO 300 
DBOS 100 
Hg 0,05 
Pb 0,5 
Cd 0,2 
Cr 0,5 
CrVl 0,1 
AS 0,05         
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TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2, SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou teur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'articie R.541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute aufre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de 
l'environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et de ses textes d'application (arrêté ministériel 
du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent 
ensuite être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-131 du code de 
l'environnement relatif à la mise sur le marché des pites et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-137 à R.543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de rembiaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R.543-196 à 
R.543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAÎTES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite, 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R.541-45 du code 
de l'environnement. 

Pour chaque enlèvement, l'exploitant tient à jour un registre des déchets expédiés vers l'extérieur précisant : 

- te code du déchet en regard de la nomenclature des déchets en vigueur ; 

- la caractéristique du déchet ; 

- la quantité de déchet évacuée ; 

- la date de l'enlèvement ; 

- l'identité du transporteur et te numéro d'immatriculation du véhicule de collecte ; 

- l'identité de l'établissement destinataire et la nature de la filière d'élimination retenue. 

Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à R.541-64 et R.541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7, SUIVI DES DECHETS GENERATEURS DE NUISANCES 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est tenue à jour et qui comporte 
au minimun les éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 
- la filière d'élimination prévue, 

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physiques et constantes physiques du déchet}, 
- la composition chimique du déchet (composition organique et minérale), 
- les risques que présente le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre où une réaction indésirable. 

ARTICLE 5.1,8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
instailations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

ARTICLE 6.1.4. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

L'unité de criblage-déferraïllage devra être capotée de façon à réduire au mieux le bruit à la source. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
    nr E 
   

  

          
  

ièries imanches'et jours:f 
  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) GdE(A) 4dB(A) 

  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de fa journée : 

  

     sauf dimanches et jours fériés) 
  

65 dB(A) 55 dB(A)       
  

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement , à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, ne peut 
excéder 30% de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le 
tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GESTION DE LA PREVENTION DES RISQUES 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et leur entretien selon des règles destinées à prévenir les 
incendies et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des conséquences dommageables pour 
l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une analyse préalable, qui 
apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques 
inventoriés. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une informetion appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notarnment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté, 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Ilest interdit de stocker des mâchefers sur les aires de circulation et de stationnement. 

Article 7.2.1.1. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

-_ rayon intérieur de giration : 41 m 

- hauteur libre : 3,50 m 
-_ résistance à ta charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. AMENAGEMENT DE LA ZONE DE STOCKAGE DES MACHEFERS 

La zone de stockage et de manutention doit être implantée à plus de 200 m de toute habitation, des zones destinées à 
lhabitation par des documents d'urbanisme opposable aux tiers et des établissements recevant du public. 

L'aire de stockage et de traitement des mâchefers est constituée de matériaux suffisamment résistants pour permettre la 
circulation des véhicules et matériels de manutention. Elle est étanche. Les mâchefers ne doivent en aucun cas être stockés 
sur soi nu. 

ARTICLE 7.2.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE : SANS OBJET 

ARTICLE 7,2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE : SANS OBJET 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de teur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par teur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de furner ; 
- l'interdiction de tout brütage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 
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ARTICLE 7.3.2. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

en œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de ta sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 

au danger. 

ARTICLE 7.3.3. SUBSTANCES RADIOACTIVES 

Article 7.3,3.1. Equipement fixe de détection de matières radioactives 

L'établissement est équipé d’un détecteur fixe de matières susceptibles d'être à l'origine de rayonnements ionisants permettant 
de contrôler, de façon systématique, chaque chargement de déchets entrant 

Le seuil de détection de ce dispositif est fixé à 3 fois le bruit de fond local. Il ne peut être modifié que par action d'une personne 
habilitée par l'exploitant. Le réglage du seuil de détection est vérifié à fréquence à minima annuelle, selon un programme de 
vérification défini par l'exploitant. 

Le dispositif de détection des matières susceptibles d’être à l'origine de rayonnements ionisants est étalonné au moins une fois 
par an par un organisme dûment habilité. L'étalonnage est précédé d'une mesure du bruit de fond ambiant. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les documents nécessaires à la traçabilité des 
opérations de contrôle, de maintenance et d'étalonnage réalisées sur le dispositif de détection des matières susceptibles d'être 
à l'origine de rayonnements jonisants. 

A l'entrée du site, les chargements font l'objet d'un contrôle de non-radioactivité. 

Article 7.3.3.2. Conduite à tenir en cas de détection de matières susceptibles d'être à l'origine de 
rayonnements ionisants 

L'exploitant met en place une organisation de la gestion des déchets émettant des rayonnements ionisants en cas détection. 
établit une procédure relative à la conduite à tenir en cas de déclenchement du dispositif de détection. 

La procédure visée au premier alinéa mentionne notamment : 

- Les mesures d'organisation, les moyens et méthodes nécessaires à mettre en œuvre en cas de déclenchement du 
dispositif de détection en vue de protéger le personnel, éventuellement les populations et l'environnement si nécessaire 

- Les procédures d'alerte avec les numéros de téléphones des secours extérieurs 

- Les dispositions prévues pour le stockage des déchets dans l'attente de leur caractérisation. 

Toute détection fait l'objet d'une recherche sur l'identité du producteur et d'une information immédiate de l'inspection des 
installations classées. 

Article 7.3.3.3. Mesures prises en cas de détection de déchets radioactives 

L'exploitant aménage une aire spécifique étanche destinée à accueillir, en cas de besoin, le véhicule dont le chargement est à 
l'origine d'une détection de matières émettrices de rayonnement ionisants. Le véhicule ne peut être renvoyé du site tant que les 
matières à l'origine des rayonnements ionisants n'ont pas été caractérisées. 

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesure du débit de dose issu du chargement. il met en place, autour du 
véhicule, un périmètre de sécurité au-delà duquel le débit maximal de rayonnement est inférieur à {uSv/h. 

L'immobilisation et l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source ponctuelle, 
qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. Un nouveau contrôle des rayonnements 
ionisants émis par le chargement est ensuite réalisé, avant tout déchargement des déchets dans le casier en exploitation. 

Après isolement, et avant leur évacuation vers les installations dûment autorisées, les produits ayant conduit au déclenchement 
du dispositif de détection sont entreposés dans un local couvert et accessible aux seules personnes autorisées. Un périmètre 
de sécurité correspondant à un champ de rayonnement de 4iSv/h est mis en place autour de ce local, le cas échéant. 
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CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier, pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7,4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à ta plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 60% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. | 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les popuiations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibies en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI! 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances où des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement au de déchargement. 

Le transport des produits. à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et ia manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident, suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. 
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CHAPITRE 7.5 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers, adaptés aux risques à défendre et 

répartis en fonction de la localisation de ces risques. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION | 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU 

La défense extérieure contre l'incendie est assurée par le bassin de collecte des eaux de ruissellement de la plateforme de 

traitement des mâchefers. 

Ce bassin doit posséder les caractéristiques suivantes : 
- une capacité de 2500 m3 et une profondeur de 2,5 mètres, 
- une étanchéité asssurée par un complexe constitué d'un géotextile antipoinçonnement et d'une membrane PEHD thermo- 

soudée de 2 millimètres, 
- une décantation préalable des eaux entrant dans le bassin par l'intermédiaire d'un caniveau à grille qui est régulièrement 

curé, 
- une contenance de 4000 m3 d'eau en permanence et une profondeur disponible d'environ 1 mètre, 

- un accès libre en permance aux véhicules incendie, avec une signalétique au sol matérialisant un accès de 6 mètres de 

large et une aire d'aspiration de 36 m?, 
- la mise en place de butoirs en béton côté bassin. 

La défense interne des locaux est assurée par : 
- des extincteurs portatifs à eau pulvérisée de 6 litres minimum, où en cas de risque électrique, à poudre de 6 kilogrammes, 

répartis judicieusement à raison de 1 pour 200 m? de plancher, avec un minimum d'un appareil par niveau, 
- des extincteurs appropriés aux risques particuliers d'incendie. 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, tes modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 

intégrées dans des procédures générales spécifiques eVou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, ulilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 

la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 GESTION DES MACHEFERS 

ARTICLE 8.1.1. NATURE DES DECHETS RECEPTIONNES DANS LES INSTALLATIONS 

Les déchets stockés sur la plateforme sont constitués exclusivement de mâchefers d'incinération de déchets non dangereux 
(MIDND), tels que définis dans l'arrêté ministériel relatif au recyclage en technique routière des MIDND en vigueur, 

Tout apport d'ordures ménagères, de résidus de l'épuration des fumées ou de tout autre déchet, est interdit, 

ARTICLE 8.1.2. RECEPTION DES MACHEFERS 

La réception des mâchefers a lieu de 7h-12h / 13h-16h du lundi au jeudi et de 7h-12h / 13h-15h le vendredi. 

Un poste de contrôle est mis en place pour effectuer une surveillance permanente des flux entrant et sortant. 

L'accès aux zones de stockage doit être interdit à toute personne ou véhicule en dehors des heures d'ouverture, 

Un panneau de signalisation porte toutes les indications utiles telles que : nom de l'exploitant, arrêté d'autorisation et heures 
d'ouverture. 

ARTICLE 8,1,3. REGISTRE DE SUIVI 

L'origine, la quantité, la date d'arrivée des mâchefers ainsi que leur localisation dans l'installation sont consignées dans un 
registre tenu par l'exploitant et mis à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4, CONSTITUTION DES LOTS 

Les mâchefers sont identifiés par lots périodiques. 

Conformément à l'arrêté ministériel relatif au recyclage en technique routière des mâchefers d'incinération de déchets non 
dangereux en vigueur, un lot de mâchefers est constitué par la production d'une l'installation de traitement thermique donnée 
pendant une période d'un mois, si les mâchefers proviennent d'une installation dont la capacité autorisée est supérieure ou égale 
à 50.000 tonnes de déchets incinérés par an. 

Dans le cas de mâchefers provenant d'une installation dont ia capacité autorisée est inférieure à 50.000 tonnes, cette période est 
de 3 mois. Elie peut être portée à 6 mois si l'exploitant de l’instailation de traitement thermique productrice du mâchefer est en 
mesure de justifier la conformité de ta composition physico-chimiques d'au moins 42 lots consécutifs aux critères de recyclage 
spécifiés à l'annexe | de l'arrêté relatif au recyclage en technique routière des mäâchefers d'incinération de déchets non 
dangereux. 

Un plan de gestion des lots de mâchefers est réalisé. 

ARTICLE 8.1.5. STOCKAGE DES MACHEFERS 

Les mâchefers sont stockés sur les aires prévues à cet effet. 

Le stockage est effectué par lot dont la hauteur est limitée à 5 mètres. 

llest interdit de procéder à : 

- un mélange de mâchefers issus de lots périodiques différents ; 
- une dilution de mâchefers avec d'autres substances ou objets ; 
- une stabilisation de mâchefers. 

ARTICLE 8.1.6. QUANTITE MAXIMALE DE MACHEFERS STOCKES SUR LA PLATEFORME 

La quantité maximale de mâchefers, présent à tout moment sur le site, est limitée à 65.000 tonnes. 

La capacité totale de réception de la plateforme ne peut, en aucun cas, excéder 125.000 tonnes par an. 

ARTICLE 8.1.7. PROCEDURE D'ELABORATION ET DE FORMULATION 

L'élaboration de tout matériau alternatif et la formulation de tout matériau routier, doivent être motivées par l'atteinte des 
performances mécaniques nécessaires pour les usages routiers visés et, le cas échéant, par la nécessité d'assurer la 
compatibilité chimique avec les substances ou objets avec lesquels te matériau routier sera directement en contact au sein de 
l'ouvrage routier. 

À ceite fin, l'exploitant doit établir et formaliser, au sein d'un document tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées : 

- une procédure d'élaboration : opération visant à produire un matériau alternatif à partir d'un MIDND 

- une procédure de formulation : opération visant à mélanger des matériaux, alternatifs ou non, dans des proportions 
déterminées afin de produire un matériau routier. 

La phase d'élaboration dans l'installation ne pourra excéder un an et doit comprendre au minimum un tri permettant d'extraire les 
matières indésirables, en particulier les métaux et les imbrûlés de grande taille. 

La phase de formulation ne peut envisager le mélange de matériaux alternatifs élaborés à partir de lots périodiques issus de 
plusieurs installations de traiternent thermique de déchets non dangereux. 

La durée de stockage dans l'installation des matériaux alternatifs ou routiers ne peut excéder trois ans.  



  

ARTICLE 8.1.8. CRITERES DE VALORISATION 

Article 8.1.8.1. Procédure d'échantillonage 

La procédure d'échantillonnage donne tieu à la confection de trois échantillons par lot à caractériser. A cette fin, l'exploitant établit 
une procédure d'échantillonnage qu'il formalise au sein d'un document tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. La procédure d'échantillonnage obéit aux règles générales d'échantilonnage de la matière. Elle est définie de manière 
à donner à chaque élément présent dans le matériau la même probabilité de se trouver dans l'échantillon que ceile qu'il a dans ie 
lot initial. 

Article 8.1.8.2. Analyses des mâchefers pour valorisation 

L'exploitant procède à l'étude du comportement à la lixiviation et à l'évaluation de la teneur intrinsèque en éléments polluants, 
pour tout lot d’un même matériau alternatif. Toutes ces études sont effectuées à partir d'échantillons constitués conformément à 
l'article 8.1.8.1 du présent arrêté. 

Le comportement à la lixiviation est évalué sur la base des résultats d’un essai de lixiviation mené conformément à la norme NF 
EN 12457-2. 

La teneur intrinsèque en éléments polluants est évaluée sur la base des résultats d'une analyse en contenu total. 

Les analyses nécessaires aux études sont réalisées par un organisme tiers compétent dans Un délai d'un mois à compter de la 
constitution des échantillons. 

Les méthodes d'analyse sont choisies de manière que les limites de détection et de quantification associées permettent de 
positionner sans ambiguïté les résultats avec les valeurs limites des paramètres analysés. 

Article 8.1,8.,3. Paramètres à analyser 

Les paramètres à analyser pour un usage du matériau alternaltif en technique routière sont ceux figurant dans les tabieaux de 
l'article 8.1.8.4. 

Toutefois, si pendant une durée déterminée, des lots périodiques successifs provenant d'une même installation de traitement 
thermique de déchets non dangereux, donnent lieu à des lots de matériaux alternatifs et routiers pour lesquels l'ensembie des 
valeurs représentatives d'un paramètre donné reste en-deçà de la moitié de la valeur limite associée, l'exploitant peut surseoir à 
l'analyse du paramètre en question pour les lots de matériaux alternatifs et routiers produits dans les mêmes conditions à partir 
des lots périodiques suivants, sans que ces conditions ne puissent conduire l'exploitant à effectuer moins de deux analyses par 
an portant sur la totalité des paramètres figurant dans les tableaux de l'article 8.1.8.4. Dans ce cas, l'exploitant tient les 
documents justificatifs de cette adaptation à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 8,1,8.4. Valeurs limites de valorisation des mâchefers 

Comportement à la lixivation 

Les valeurs limites à respecter pour les quantités relarguées à un ratio L/S = 10 l/kg sont consignées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
  

Paramètres Valeur limite à respecter pour les usages de Valeur limite à respecter pour les usages 
type 1 (mg/kg de matière sèche) de type 2 (mg/kg de matière sèche) 

As 0,6 0,6 
Ba 56 28 
Cd 0,05 0,05 

Cr total 2 i 
Cu 50 50 
Hg 0,01 0,01 
Mo 5,6 2,8 
Ni 0,5 0,5 
Pb 4,6 1 
Sb 0,7 0,6 
Se 0, 0,1 
Zn 50 50 

Fluorure 60 80 
Chlorure* 10 000 5 000 
Sulfate* 10 000 5 000 

Fraction soluble* 20 000 10 000 
[ei] concemant les chlorures, les sulfates et la fraction soluble, it convient, pour être jugé conforme, de respecter soit les valeurs associées aux chlorures et aux   sulfates, soit de respecter les vaieurs associées à la fraction soluble. 
  

Les usages routiers de type 1 sont les usages d'au plus trois mètres de hauteur en sous-couche de chaussée ou d'accotement 
d'ouvrages routiers revêtus. 
Les usages routiers de type 2 sont les usages d'au plus six mètres de hauteur en remblai technique connexe à 
l'infrastructure routière où en accotement, dès lors qu'il s’agit d'usages au sein d'ouvrages routiers revouverts. Relèvent 
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également des usages routiers de type 2, les usages de plus de trois mètres et d'au pius six mètres de hauteur en sous-couche 
de chaussée ou d'accotement d'ouvrages routiers revêtus. 

Teneur intinsèque en éléments polluants 

Les valeurs limites à respecter en contenu totai sont consignées dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Valeur limite à respecter 

COT (carbone organique total) 30 g / kg de matière sèche 

BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes) 6 mg/kg de matière sèche 

PCB (polychiorobiphényles 7 congénères) 1 mg/kg de matière sèche 

Hydrocarbures {C10 à C 40) 500 mg / kg de matière sèche 

HAP (Hydrocarbures aromatiques polycycliques) 50 mg / kg de matière sèche 

Dioxines et furannes 10 ng I-TÉQoms,2005 kg de matière sèche     
  

ARTICLE 8.1.9. REGISTRE DES SORTIES 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie, éventuellement sous format électronique, dans lequel il consigne pour chaque 
chargement de mâchefers quittant l'installation : 

- le nom, l'adresse postale et le numéro SIRET de l'installation de traitement thermique de déchets non dangereux qui à produit 
les lots périodiques ayant servi à l'élaboration des différents matériaux alternatifs 

- le nom, l'adresse postale et le numéro SIRET du maître d'ouvrage des travaux routiers ; 

- le nom, l'adresse postale et le numéro SIRET de l'entreprise chargée de l'exécution des travaux routiers : 

- le nom, l'adresse postale et le numéro SIREN des transporteurs, si ie transport n'est pas effectué par l’entreprise chargée de 
l'exécution des travaux ; 

- la référence des lots périodiques ayant servi à l'élaboration des différents matériaux alternatifs entrant dans la composition du 
matériau sortant ; 

- la quantité de matériau quittant l'installation : 

- la date de sortie de l'installation ; 

- l'usage effectif ; 

- le libellé et les coordonnées GPS du chantier, 

Ce registre est conservé pendant au moins 10 ans et est tenu à ta disposition de l'inspection des installations classées. 

Une procédure d'assurance de la qualité tiant l'exploitant, l'entreprise chargée de l'exécution des travaux routiers et le 
transporteur est établie à l'initiative de l'exploitant et tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1,10. FICHE DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

L'exploitant devra établir une fiche de données environnementales indiquant : 

- Les Usages routiers autorisés, conformément à l'annexe de l'arrêté ministériel relatif au recyclage en technique routière des 
mâchefers d'incinération de déchets non dangereux en vigueur, compte tenu des caractéristiques environnementales du 
matériau routier et des matériaux alternatifs entrant dans sa composition, 

- Les limitations d'usage liées à l’environnement immédiat de l'ouvrage routier ainsi que celles liées à la mise en œuvre du 
matériau routier ; 

Sont annexés à cette fiche les résultats de l'étude du comportement à la lixiviation et l'évaluation de la teneur intrinsèque en 
éléments polluants, mentionnés à l'article 8.1.8.4 du présent arrêté. 

L'exploitant devra s'assurer que cette fiche soit présentée à chaque client lors de chaque enlèvement de mâchefers pour 
recylcage et pouvoir en justifier à tout instant. 

À cette fin, la fiche susvisée sera remise à chaque client, en double exemplaire, et datée du jour de l'enlèvement. Après avoir 
apposé sa signature, l'ur des exemplaires sera laissé au client, le deuxième étant conservé par l'exploitant et joint au registre des 
sorties. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1,1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L’'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES : SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU : SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets des eaux 
pluviales 

L'exploitant est tenu de faire procéder par un organisme compétent, à une analyse portant sur les paramètres et suivant les 
normes et la fréquence visées ci-dessous : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Paramètres Norme Fréquence 
pH NFT 90008 
DCO NFT 90101 
DBO5 NET 90103 
Hg NET 90113 
Pb NET 90412 ou NFT 90119 Trimestrielle 
Cd NET 90112 ou NFT 90119 
Cr NET 90112 

Crvl NET 90043 
As NFT 90026   
  

Les résultats de ces analyses sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées et, au plus tard, un mois 
après le trimestre écoulé. 

Ces résultats sont accompagnés du mode d'élimination retenu lors de chaque évacuation ainsi que de la destination finale des 
eaux. 

ARTICLE 9.2.4, SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES EAUX SOUTERRAINES 

La qualité des eaux soutterraines susceptibles d'être polluées par l'établissement fait l'objet d'une surveillance en vue de détecter 
des pollutions accidentelles. 

Cette surveillance s'effectuent à partir de trois piézomètres installés en amont et en aval du site (1 en amont et 2 en aval), dans le 
sens d'écoulement de la nappe phréatique (est - ouest). 

Des prélèvements et analyses de ces eaux sont effectuées au minimum deux fois par an sur les paramètres suivants : 

23/25  



  

Paramètres à 

pCco 
DBO5 

H: 
Pb 
Cd 
Cr 

Cr(Vi 
As 

  

Les modalités pratiques de cette surveillance sont définies par une consigne portée à la connaissance de l'inspection des 
installations classées. 

Les résultats et les éventuelles anomalies sont joints au bilan trimestriel. 

En cas de pollution des eaux souterraines, l'exploitant établit et met en œuvre les mesures nécessaires pour faire cesser le 
trouble constaté et informe dans les plus brefs délais l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS : SANS OBJET 

ARTICLE 9.2,6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.6.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.4, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats 
font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1, Bilan trimestriel 

Un bilan trimestriel est adressé à l'inspection des installations classées. Celui-ci contient les informations suivantes : 

- Quantité entrante par installation de traitement de déchet 

- Quantité sortante par client et usage du mâchefer 

- Quantité de mâchefers présente sur site 

- _ Résultats des analyses réalisées 
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TITRE 10 - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 10.1 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

11 peut être déféré à la juridiction administrative: 

- _ 1°par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée; 

- 2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L.511-1, dans un délai d'un an à compter de ta publication ou de l'affichage de 
ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la 
publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont pas acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont pas élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables 
à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative 

ARTICLE 10.2 

En vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de Triel sur Seine, où 
toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la mairie 
pendant une durée minimum d'un mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant de 
l'accomplissement de ces formalités. 

Un extrait du présent arrêté sera également affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation, 
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait de cet arrêté sera inséré dans le recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines, 
accessible sur le site internet de la préfecture. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du préfet dans deux journaux locaux 
ou régionaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 10.3 

En cas d'inobservation des dispositions du présent arrêté, la société sera passible des sanctions 
administratives et pénales prévues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 10.4 :le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Saint-Germain-en-Laye, le maire 
de Triel sur Seine, le directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines, les inspecteurs des 
installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à VersBilliés®ile “FEN. ai. 2 …. 

La Sous-Préfèle chargée de iniss. à de la vilé 

Le Préfet 
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